CLASSES TRANSPLANTEES : DEPART DES ENFANTS DE MATERNELLE

Le Conseil Municipal accepte que 1'expérience soit tentée. I1 reste
& étudier 1'incidence d'un encadrement plus important sur le coldt, et
a4 s'assurer qu'un nombre suffisant de parents soit d'accord pour que tous
les enfants d'une mEme classe puissent partir.



